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LE PREFET DU DEPARTEMENT DU FINISTERE
A LA GESTION DE L’HEBERGEMENT DE L’ARMEE

QUIMPER

Objet : Rapport sur les baraques en bois à LE FAOU.

Monsieur le maire de LE FAOU me partage qu’il ne peut pas trouver dans
sa communauté locale de quoi immédiatement loger les troupes d’occupation et
les écuries obligatoires pour l'hébergement de leur 175 chevaux, et ainsi laisse
ériger là des baraques en bois. Celles-ci seraient construites par une compagnie
de construction locale laquelle ne peut pas achever la couverture par manque de
l’indispensable tôle ondulée et le feutre de toiture. (surface de 500 m²)

Monsieur le maire de LE FAOU ne peut rien faire livrer sur place qu’il ne
possède pas, malgré sa meilleure volonté. Il est pourtant à distribuer modérément
un à un des certificats de réquisition valides, selon notre accord, livrés avec mon
visa et le sien. Pourtant les officiers de la Kommandantur de la localité de LE
FAOU ont demandé à cet effet à Monsieur le maire de LE FAOU une réquisition à
offrir en lieu et place de conséquences personnelles. Autrement dit, il devrait être
passé en cour martiale.

…
Cette menace n’est pas justifiée, là où en effet on ne peut pas demander

d’un maire d’exécuter d’impossibles livraisons, c’est pourquoi j’apprécierai
beaucoup leur instruire à ces messieurs les officiers de LE FAOU que la
procédure habituelle est de poursuivre comme arrangé depuis longtemps entre la
Kommandantur de terrain et la Préfecture.

P.O. DU PREFET

LE DIRECTEUR DES PRESTATIONS DE SERVICES DE SUPPORT DE VIE
DES COMBATTANTS
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